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Pendant cinq ans, llAssemblée générale de l'Organisation des Nations Unies a 
ezmu.i.né le cas de Gibraltar, territoire espagnol soumis à une occupation militaire 
et coloniale par la Grande-Bretagne. A ltissue de ces débats, qui se sont 
POUrSuiviS avec profit au Co5lit& sp&l&l chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclar&ion sur l'octroi de l~înd&pendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, à la Quatrième C sslon et à l'Assemblée générale 
Siégeant en S&I’Ee pléniére, llOr&ulisation des Nations Unies est arrivée à la 

COnClUSiOn claire et formelle que GibmJ.tar est en fait une portion du territoire 
de la nation espagnole qyi doit être édiatement décolonisée et rendue à 
l'Espagne. Cette conclusion est le résultat d'un processus marqué par les 
résolutions 2Cf70 (XX), 2231 (XXI), 2353 (XXII) et 2429 (XXIII). Cette dernîére 

résolution fixait expressément à la Grande-Bretagne une date limite pour procéder 
à la décolonisation de Gibrtaltar, celle du ler octobre 1969, c*est-k-dire 

elant ce processus, que vous connaissez dtailleurs fort bien, 
souligner que la décision des Nations Unies n'est pas le fait 

d'une improvisation, ni une doctrine qui fait l'objet de réserves légitimes, mais 
qu'elle est de toute évidence le résultat d'une lente et m6re réflexion et qu’elle 

représente la th&se approuvée à lntes reprises pari' me majorité aeT 

nations qui CO 

e P&ie de l'opinion 
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pmblbe ~010nial que 1'Espegne a festée, la G 
réa@ en refusant 13' e de réalitéo et en adoptant une inter- 
prétation entièmik?nt subjective et radical nt opposée 8~ celle de llAesemblée 
générale. La Grande-Bretagne en fait que les résolutions adoptées par 
1'ori3=h3tion Sont contralree quant au fond aux principes de la Charte des 
Nation6 Unies. 

La Gouvernement brit&Que a acco é cette attitude de principe par 
toUteS SW'ces de QW~s dilatoire6 pour se dérober à l'obligation de négocier, 

Par toW% Sor&ts de fausses excuae6, par de6 actes mat&aux, 
satiou d'un référendum que l'Assemblée géndrale a d'abord interdit puis qu'elle 

a refuse d'entérimr, et enfin par des actes d'intimidation manifestes dont on 

voit un exemple dan6 les grandes concentration6 arilitairee qui ont lieu à l'heure 
acfuelle à la base de Gibrsltar. 

En se comportant- la- , la Grande-Bretsgne-6~érf.ge eu-juge des Nation6 
Unies, rendant, s-6 avoir aucune autorité pour J.e faire, une sorte de sentence 

aux temIe de laWel.le ce Que les Nation6 Unies proclament est en COntradiCtiOn 

ouverte avec la Charte elle-m&ie. L'Espagne ne cosiprend pas comment on peut 

tolérer que, d'une mani&re dndirecte et tacite maie en même temps fort claire, un 

re de llOrganisation se permette de porter contre ladite Organisation en 

genérsl et contre la majorité de ses autres Membres en partiCtiier l'accusation 
inJurieuse selon laquelle ils méconnaissent et méprisent les Principe6 fomm2nta= 

de notre Charte. 
En définitive, tout ce Que fsit la Grande-Bretagne c'est de lancer un défi 

aux Nations Unies. Nous nous trouvons 

avec un dlffdrend né entre deux pays d . Le6 normes 

qui régissent la coexistence au sein de la co é internat10 nous obligent 

tous sane exception à chercher aes solutions pac e not3 conflits, 

et le6 dispositions e66es de ltOrgan%6ation 

gation concr8t.e de négocier 
qui porte uniquement et exclusiv nt 6~1: la décolonisation du territo~r 

6 le début tous ces princ 
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Nous nous trouvons donc ilisés sur la voie que les Nations Unies noue 
ont indiquée. La Gr e-Bre prétend justifier sot) attitude par un argument 
qu'elle Invoque 88135 ce688 d l’opinion mondiale : son souci des intérêts de 
la population de Gibraltar. ride entier voit bien ce pue la 

e ~e=dme ne peut cacher, à savoir que cette population, twtifi- 
et constituée oyée civils d’une bsse militsire, 

n’est gu’un rideau utilisé pour tenter de dissimuler un intérêt itafre et 
impérialiste eXClUsif, en ra;ison &&c& 1~3 ~Uve&nelEnt britsnnlque a concentré 

aujoti’hti sur la base de Gibraltar, pour une population de 23 Ooo habitants et 

un territoire dont la superficie n’atteint , une force de 

10 000 ho s et cl’importentee forces navales. 
L’Espefg~2 est dfeUleurs 8 eurprise pue ce même Gouvernement britaanique, 

qui se dit si soucieux des int 6 d’une population et si fortement lié par la 

Volonté de quelques habitants, ait d&&ré fomellement au Gouverneaent espagnol, 

le 18 1966, que les résidente, de Gibraltar ne seraient jamais parties au 
conflit; elle est surprise aussi de constater souvent, en d’autres lieux et en 

des occasions toutes récentes, Que lorsque les habitente autochtones d’un 

territoire ne se plient pas avec une entière a0cmté à Ses désirs, la 

Grande-Bret e envole ses troupes pour lés 80 ttre par la force. Ce sont là 

des d.tuations oxeles, dans lesquelles ces prétendues préoccupations huma- 

nitaires ne staccordent re avec l’indifférence ou la violence dont les 

populations en question font l’objet. 

est de ce problème.de la population, je ne CrOi8 Pas nkcessaire 

de rappeler à Votre Excellence que nt, s’il n’admet pas Que les 

nt de l’avenir du territoire, a 

contre 84 tout plus grand respect pour leurs droits 
ent lfintention dlabsorber par la force 

le contre savolontéb 
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droit de résidence, l'Elut0 éC0 que spécial 
extrêmement favorable, leurs oie et la poursuite de leurs activités légitties 
actuelles9 la coordi~tion t WC%.~. celui du r 
espatPle qui forme la plaine de Gibrsltar et; .M déutiye, un 
n’apporterait aucun ch @ment qui ne Soit jUS& et raisonnable à la situation 
da.laquae ils Se trouvent aujourd’hui. ha s&e &ose que réa 1 lEspegne 
et 21. laquelle elle ne renoncera 5 c’est la cession de la souveraineté sur un 

territoire qui lui appartient pour d’inattaquables SIISOIIS géographitpe~ et 
historiques. ._. 

VOUS connaissez fa-t bien le contenu des propositions fie 1’Espsgne et VOUS 

savez egalement que la générosité de ces propositions a suscité, au sein mSme de 
la PoPulation gibraltarienne, une volonté a* er le dialogue avec 1 ‘Espagne qui 
a été éhd'fée de façon violente (violence tolérée par la Grande-Bretsgne) lors de 

la fameuse journée du 6 avril 1968, au cours de laquelle les rviers” et les 
%olombes” se sont affront.& dsns la place et dont on parle c au “bàack 

~aturdays de Gibraltar. 

Il me p t grave, aa les mo ts que traverse le momie, de constater 

qu’alors qu’un Etat Meznbre de l’Organisation est disposé à respecter les résolutions 

des Nations Unies et manifeste par aes offres concr&tes son intention, un autre 

Etat Membre, qui en outre fait partie des fondateurs de ltorganisatîon et des 

membres permsnents du Conseil de sécurité, Peut se rebeller impunément contre les 

Nat5,ons Unies chaque fois qu’une résolutLon ne lui agrée Bas* Il Y a là un 

exemple lamentable pourrait en arriver à ce que, au vu de cet exemple, chaque 

Etat se considère CO étant parfait en droit d’accepter ou de rejeter une 

résolution selon ce qu’il préfère ou ce qui lui convient. Je Pense !Se Je n’ai 

pas besoin de m<étendre 10 nt 6~ les con&quences que pourrait avoir une 

semblable situation. 

3e voudrai8 douter que s le cas de Glb 

des Nations Unies par la Gr e a inscrit le territoire rm= 

la Liste des territoires non autono il se pourrait que le B 

fav 

créer la5 condM.ons née 
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dans cette zone. cette hypothèsl?, n gouvern se d c si la 

e? SSI%it en train de-voulojir soustraire & L'autorité de L'A~S 
. ! . . . . . 

.pcxirhqu&l par définition celle-ci est campé 

afin de Pouvoir en saisir le CO~S@~ de sdcuritd, 05 elle pr&endrait exercer son 

Veto à la faveur du privilège qui lu% est cor&& en ière de vote, c e déjà 

elle a DenaCé de le faire dans. une d fion officielle prononcée le 

19 décembre 1967 devant la Chambre desco es par l*actueZ Secrétaire d'Etat, 

M. St . Au mépris dont it preuve la G à l'égard des réso- 

lutions des Nations Unles, sla,j titude de ddfi péremptoire à 

18égsrd de l*Org sation. 

Cette résistance de plus en ph3 pou 
dlune série d*attaquee contre 1JE 

a' le6 déclaration6 de souverainete sur le territoire, les eaux 

te .&+enants à. GS.bxyaltar cpi ont été 

faites parle Roy -Uni- en 1966 et 1967. Pour toites cea raisons, n 12~s est .I 
conformes au 

reste au Traii$.d! 

véritable de ces diepoSitlon6, le'., lffe pubiiquementde 

s qui traduiraient selon 

l'égard de tee derniers, et il prétend justifier 
nt britannique et les habitant6 de la 

re de vo%r ce6 sol4llsant menace d'oppression 
. 

t alors ve2ol.r pue si 1 'Espagne 

preuve réelle de respect et de 

volonté de régler Pacifi- 

au cour6 d'un "di e entre nations 

sure6 de défense, 



~eureUSaWmt, la seule réalité qui subsiste au bout des 10 rts 
dé,plYéés par les Nations Unie esse1 la colonisation à Gibraltar est 
le refus pur et simple de la e d’obéir aux volontés de 1’Grganfsation. 
Sincè==% Je m-3 que nou3 ne devons pas nous borner à constater p 
ce refus. L’Grganisation, et Je ta de le déclarer respectueus 
Votre %cellence, a le devoir de rd nt contre ce défi et d’user de 
tous les ~YWS dont elle dispose pour que ne soient pas une nouvelle fois tises 

en cause l’autorité, l’effkacitk et à vrai dire la raIson d’être des Nations Unies. 

En 17% et alors que l’Angleterre et 18Espagne n’étaient pas en guerre, les 
troupes aw.kCises ont occupé de force et par la ruse notre territoire de Gibraltar. 

Depuis lors, tous les Espegnols, sans distinction de classe ou d’idéologie, n’ont 
Pas cessé de rarenbiquer cette partie du sol national, et il y a là sur le plan 

historique un plébiscite ininterrompu qui prouve mieux que tout que nous avons été 

traftreusement dépossédés d’un morceau de notre patrie. Je tiens à affirmer ici, 

au nom de mon pays, que, devant lvempl.oi de la force pour perpétuer 1 ‘existence de 

oétte colonie militaire, le Gouvernement espagnol continuera de faire respecter, 

$ti~+tiB les moyens qu’il Jugera opportun d’employer, son droit inaliénable à 

l>intégrité et à l’unité nationale, et puvil ne cessera pas un seul instant de 

prendre toutes les dispositions nécessaires jusquvau moment où l’une et l’autre 
., 

seront- rétablies. ’ . 
. .- ‘, .f, 1 . . ‘. .. .,. Y -..: I _ _ . . . 

"~~“.‘~J~L&ns' && à && &merc~er-p& les effort& que tiUS‘&Vf2Z atXo&l@S'èTl 

& de ia mise en oeuvre des ‘résolu%ions sUcc&Si nt adopt&s b.. 7. 

‘&&&~,’ et ‘en ~&t&&ièr &s i-ésoldAc& 2353 I)A iY&g 'f IX), ~tia6gese2~ 
r. 8, 

ces dë& d&&r& snr;ée&, et je $~JUS prie de bien VOUï6if $g ~~~~r~~~ le 

liextë de la P&ente co 

C&seii d$ ,s&uritd. ’ ” “’ . ’ 
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